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PREMIÈRE PARTIE 
 

TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

A. - Mesures fiscales 
 
 

Article 69 ter (nouveau) 
 
Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
 
1° Le I de l'article L. 312-1-1 est ainsi modifié : 
 
a) Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 
 
« Les établissements de crédit sont tenus d'informer leur clientèle et le public sur les conditions générales 
et tarifaires applicables aux opérations relatives à la gestion d'un compte de dépôt, selon des modalités 
fixées par un arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances. 
 
« La gestion d'un compte de dépôt des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins 
professionnels est réglée par une convention écrite passée entre le client et son établissement de crédit ou 
les services financiers de La Poste pour tout compte ouvert à compter du 28 février 2003. L'acceptation de 
ce contrat est formalisée par la signature du ou des titulaires du compte. 
 



« Pour les comptes ouverts avant cette date et n'ayant pas fait l'objet d'une convention signée ou 
tacitement approuvée, un projet de convention de compte de dépôt est fourni au client à sa demande. 
L'acceptation de ce contrat est formalisée par la signature du ou des titulaires du compte dans un délai 
maximal de trois mois après l'envoi. 
 
« Jusqu'au 31 décembre 2009, les établissements de crédit et les services financiers de La Poste sont 
tenus d'informer au moins une fois par an les clients n'ayant pas de convention de compte de dépôt de la 
possibilité d'en signer une. 
 
« Les principales stipulations que la convention de compte de dépôt doit comporter, notamment les 
conditions générales et tarifaires d'ouverture, de fonctionnement et de clôture, sont précisées par un arrêté 
du ministre chargé de l'économie et des finances. » ; 
 
b) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « du tarif des produits et services faisant l'objet 
d'une convention de » sont remplacés par les mots : « des conditions tarifaires applicables au » ; 
 
c) Dans le dernier alinéa, les mots : « mentionnée à l'alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « de 
compte de dépôt », et les mots : « de cette convention » sont remplacés par les mots : « des conditions et 
tarifs applicables à son compte de dépôt » ; 
 
2° Le dernier alinéa du II de l'article L. 312-1-2 est ainsi rédigé : 
 
« Pour les infractions sanctionnées pénalement, les procès-verbaux sont transmis au procureur de la 
République dans les cinq jours suivant leur établissement. Dans tous les cas, une copie du procès-verbal 
est remise à l'intéressé. » ; 
 
3° Les deux derniers alinéas de l'article L. 312-1-4 sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les établissements de crédit et les services financiers de La Poste informent leurs clients des conditions 
dans lesquelles la convention de compte de dépôt peut être signée. » ; 
 
4° Le premier alinéa de l'article L. 351-1 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
 
« Est puni d'une amende fiscale de 75 € le fait de méconnaître l'une des obligations mentionnées aux 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas du I de l'article L. 312-1-1. Cette amende est 
prononcée et recouvrée suivant les règles applicables à la taxe sur la valeur ajoutée. Le contentieux est 
suivi par l'administration qui a constaté l'infraction. 
 
« Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait de 
méconnaître l'une des obligations mentionnées aux premier, sixième et septième alinéas du I de l'article 
L. 312-1-1 ou l'une des interdictions édictées au I de l'article L. 312-1-2. » 

 
 


